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Les altérations de la qualité des eaux des cours d’eau du territoire du SCOT de 
LIMOGES sont associées aux usages et activités humaines présentes. 

On distingue la partie Est et la partie Ouest du territoire. 

La partie Est : Vienne amont de Limoges 

Le bassin de la Vienne à l’amont de Limoges apparaît comme une région 
particulièrement bien préservée. Les cours d’eau sont de bonne qualité, excepté pour 
le paramètre « matières organiques », mais ces dernières ont aussi des origines 
naturelles (tourbières, prairies humides…). 

Au regard de l’habitat peu dense de ce secteur et des ressources disponibles, ce sont 
les petites ressources en eau souterraine, faiblement minéralisées et acides, qui ont 
été privilégiées pour l’Alimentation en Eau Potable. 

Cette configuration complique le contrôle des ressources et ralentit la mise en place de 
périmètres de protection. Aussi, il peut s’avérer utile de restructurer les réseaux afin de 
rationaliser le nombre d’installations à mettre en place (voir paragraphe ressource en 
eau et analyse transversale). 

Les activités humaines sont peu denses. Sur le bassin versant de la Vienne en amont 
de Limoges, la station d’épuration la plus importante est celle d’Eymoutiers (6000 
Equivalent – Habitant), les rejets industriels sont peu importants et l’activité agricole 
est essentiellement orientée vers l’élevage extensif. 

La dégradation des berges a un impact notable sur la qualité des eaux du fait de la 
remise en suspension des particules. 

Une des causes de cette dégradation est l’abreuvement direct du bétail dans les cours 
d’eau, principalement sur les petits affluents. 

Par ailleurs, le secteur Est est celui qui dispose des volumes pluviométriques les plus 
importants. Les pollutions d’origine anthropique1 sont alors d’autant plus diluées dans 
ces masses d’eau. 

Cependant, l’enchaînement des ouvrages hydrauliques (chaînes des barrages de la 
Maulde et du Taurion) provoque nécessairement des modifications physicochimiques 
et biologiques de l’eau. 

Ainsi, ces milieux, à vitesse ralentie, retiennent les nutriments et deviennent des lieux 
favorables au développement de micro-algues. Des réchauffements peuvent 
également être constatés au niveau de ces masses d’eau stagnantes. 

Les eaux de la Vienne au niveau de la commune du Palais sur Vienne font l’objet 
d’une attention particulière du fait des prélèvements en eaux potables et de la 
baignade sur le site de la Sablière. On se situe au niveau de la commune du Palais sur 
Vienne dans la zone de transition entre les secteurs est et ouest. 

La partie Ouest : Impact significatif des activités  humaines 

 

                                                      

1 pollutions d’origine anthropique : pollutions liées à l’activité humaines 
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La traversée de la partie urbaine de l’agglomération de Limoges entraîne une 
dégradation  de la qualité des eaux qu’on peut qualifier : 

�  D’importante sur certains petits affluents comme le ruisseau du Palais (impact 
pollution d’origine industrielle ancienne usine CGEP), la Valoine (Impact ZI Sud de 
Limoges) et de l’Aurence (Impact ZI Nord de Limoges), 

�  De modérée concernant les affluents de grandes tailles comme la Briance et la 
Glane. La pollution est d’origine domestique et agricole. 

Le soutien d’étiage par les grands barrages et la mise en service de la nouvelle station 
d’épuration de Limoges permettent de limiter l’impact de la pollution domestique sur 
les eaux de la Vienne. 

Par ailleurs, les petits cours d’eau de cette partie ouest deviennent sensibles à la 
problématique de l’eutrophisation : d’une part, à cause d’un faible abattement du 
phosphore au niveau des stations d’épuration qui entraîne le rejet direct dans le milieu 
d’un flux de phosphore concentré et d’autre part, du fait de la présence de nombreux 
étangs sur les petits cours d’eau qui induit un ralentissement des eaux.  

Ces dernières s’enrichissent alors rapidement en nutriments (dont le phosphore). Le 
risque d’eutrophisation est donc accru avec une transformation des nutriments de l’eau 
et du dioxyde de carbone en matière organique (production primaire). 

La majorité des plans d’eau du département sont par ailleurs menacés 
d’eutrophisation, il a déjà été observé des phénomènes de « bloom algale »2 en 
période estivale. Ces phénomènes d’eutrophisation peuvent entraîner des fermetures 
temporaires de baignade lorsque le taux de cyanobactéries dépasse la norme 
autorisée.  

Compte tenu des tendances au réchauffement climatique et aux apports réguliers en 
phosphore dans les plans d’eau, ces phénomènes d’eutrophisation constituent une 
menace à court terme sur l’exploitation touristique des plans d’eau. 

 

La carte 6-1 ci-après présente les principaux bassins versants et cours d’eau du 
territoire du SIEPAL. 

La carte 6.4 permet de localiser les principaux sites de baignade du territoire du 
SIEPAL. 

 

                                                      

2 Un 'bloom algale' est un développement rapide et massif des algues à la surface de 
lacs et d'étangs. Bien que les blooms puissent se produire naturellement et fassent 
partie du cycle annuel de développement des algues, certaines algues peuvent 
produire des blooms nuisibles. En particulier, les cyanobactéries peuvent former des 
masses et écumes vertes toxiques flottant sur la surface de l'eau.  
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6-1

 

Bassin versant de 
la DORDOGNE 

Bassin versant 
de la VIENNE 

Bassin versant de 
la GARTEMPE 
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Une amélioration progressive de la qualité des eaux  de la VIENNE 

L’étude « sur les milieux aquatiques de l’agglomération de Limoges » réalisée en 2004 
souligne que la qualité des eaux de la Vienne est en constante amélioration, ces 
dernières années.  

Cette amélioration est essentiellement imputable à l’amélioration du traitement de la 
pollution domestique et en particulier à la mise en activité de la nouvelle station 
d’épuration de la ville de Limoges (Voir figure 1). 

Cette évolution est plus difficile à déterminer sur les affluents de la Vienne qui ne font 
pas l’objet de mesure en continu sur de longues périodes. Par ailleurs les cours d’eau 
de taille modeste sont particulièrement sensibles à des pollutions ponctuelles liées soit 
à des lessivages par temps de pluie, soit à des pollutions accidentelles. 

Par ailleurs depuis le début des années 1980, la chute de la pollution industrielle des 
eaux régionales en matières toxiques (non biodégradables) est significative. De 450 
Kilo-équitox par jour en 1981, unité de mesure de cette pollution, elle est tombée, 10 
ans plus tard, à 173. 

L’effort des entreprises pour réduire la pollution des eaux d’origine industrielle a été 
poursuivi dans les années 1990. Les programmes mis en place ont été accompagnés 
sur le plan financier par la mobilisation de fonds nationaux provenant des Agences de 
l’Eau et européens dans le cadre du Plan de Développement des Zones Rurales 
(P.D.Z.R.). Plusieurs entreprises ont bénéficié de ces aides sur le territoire de la région 
dont la Tannerie Mégisserie Hervy à Isle. Par ailleurs le centre de tri de  Limoges 
Métropole, les entreprises VALEO (Limoges), SCHNEIDER (Limoges),  SOFRANCE 
(Nexon), RENAULT TRUCKS (Palais sur VIENNE et Limoges)  et une partie des 
usines LEGRAND (LIMOGES) sont certifiées ISO 14001, norme basée sur un 
processus d’amélioration continue de la performance environnementale. A ce titre, ces 
entreprises s’engagent, entre autre, à ne jamais dépasser le niveau de pollution 
rejetée actuellement et à rechercher toute solution industrielle pour réduire les déchets 
ultimes produits. 

Par ailleurs la pollution d’origine agricole est présente comme en témoigne les 
analyses réalisées ponctuellement, mettant en évidence un marquage par pesticide et 
nitrate. Compte tenu du type d’agriculture sur le territoire du SCOT (petites 
exploitations et pratique extensive sur l’ensemble du territoire), il est difficile de 
déterminer des secteurs plus touchés que d’autres par la pollution d’origine agricole et 
de mettre en évidence des exploitations particulièrement polluantes à l’échelle de 
l’agglomération. 

On signale néanmoins, une particularité provenant de la pratique agricole dominante : 
l’élevage des bovins. Les berges souffrent de piétinements, cela entraîne des taux de 
matière en suspension localement important. Ces dégradations de berges sont 
signalées sur l’ensemble des cours d’eau du territoire. 
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Figure 6.2: Evolution de la qualité des eaux au niveau de la Vienne à l’aval de Limoges 
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Principaux points de pollution des eaux superficiel les 

Le tableau suivant présente une liste des principales pollutions des eaux sur le 
territoire du SCOT de Limoges. 

Type de 
pollution 

Cours d’eau 
affectés 

Communes 
concernées 

Origines identifiées 

Domestique Briance Solignac-le-Vigen 
Absence de station 

d’épuration. Projet en 
cours 

Domestique 
Vienne à la 
SABLIERE 

Communes 
riveraines de la 

Vienne 

Mauvais taux de 
collecte sur la partie 

amont du bassin 
versant de la Vienne et 

du Taurion 

Domestique La Glane 
Communes 

riveraines de la 
Glane 

Mauvais taux de 
collecte des villages 

isolés 

Industrielle Ruisseau du Palais Pollution toxique 

Travaux 
d’aménagements 

permettant la réduction 
de la pollution en cours 

Minière Le Ritord 
Communes 

riveraines du Ritord 
et de la Couze 

Anciennes mines 
d’uranium désaffectées 

gérées par AREVA 

Domestique La Valoine Feytiat et Limoges 
Ancienne décharge de 

CREZIN (Suivie en 
continu des rejets) 

Minière 
Affluent de la 
Vienne à St 

Léonard 
Saint Leonard 

Anciennes mines de 
Wolfram 

Accidentelle Vienne 
Communes 

riveraines de la 
Vienne 

Risque pollution 
accidentelle incendie du 

Site Watellez (dépôt 
pneumatique)  

Accidentelle 

Cours d’eau à l’aval 
de routes à fort 

trafic de matières 
dangereuses 

Toutes les 
communes 

traversées par A20, 
RN147 et RN141 

Risque pollution 
accidentelle : sur verse 

poids lourds. 

Pluvial et 
Industrielle 

Cours d’eau aval 
des zones 

industrielles 

A l’aval de la ZI 
Nord – A l’aval de la 

ZI Romanet 
(essentiellement 

Limoges) 

Pollution par lessivage 
des plates-formes  
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Figure 2 
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Sur le territoire du SCOT de Limoges, les prélèvements en eau sont effectués pour : 

�  l’alimentation en eau potable : 80 % des prélèvements recensés, ces prélèvements 
se font en grande partie au fil de l’eau, 

�  les prélèvements industriels : 20 % des prélèvements recensés, ces prélèvements 
ce font en partie au fil de l’eau le long de la Vienne. 

90 % des prélèvements en eau permettent d’alimenter les communes de Limoges et 
de la première couronne (soit 30 % du territoire). On note deux spécificités concernant 
les besoins et la ressource : 

�  la majorité de l’eau potable de la ville de Limoges provient actuellement de 
retenues situées hors du périmètre du territoire du SCOT de Limoges (communes 
de St Sylvestre et de St Léger la Montagne) et ces retenues sont situées sur le 
bassin versant de la Gartempe, 

�  il est à noter que le soutien d’étiage réalisé par EDF pour la centrale de Civaux 
permet de maintenir le débit de la Vienne à des niveaux élevés et limite les risques 
d’étiage sévère. En effet, les destockages disponibles à hauteur de 20 Mm3 dans 
les retenues permettent de réduire les risques de pénuries. EDF n’a jamais eu 
recours au destockage total de ce volume disponible. 

Ainsi, sans la présence du soutien d’étiage, la Vienne risquerait de s’assécher dans sa 
partie aval pour des périodes d’étiage sévère, comme il a été constaté en 1949.  

Les modalités de soutien d’étiage de la Vienne permettent de limiter les risques 
naturels d’assèchement de la rivière mais ces modalités peuvent entraîner des conflits 
d’usage et en particulier le maintien d’un niveau suffisamment élevé du plan d’eau de 
Vassivière en période estivale. 

Ce maintien artificiel d’un débit soutenu dans la VIENNE cache des problématiques de 
ressources sur les autres cours d’eau. 

En effet, les affluents de la Vienne sont sensibles aux étiages, plus particulièrement 
ceux de la Vienne médiane et aval. De ce fait, les prélèvements directs sur les 
affluents sont particulièrement fragiles. 

Certains affluents sont régulièrement concernés par des problèmes de déficits en eau 
en particulier : 

�  la Glane et la Briance, exploitées comme ressources pour l’AEP, 

�  la Valoine et les cours d’eau avec de nombreux étangs. 

Ces problèmes locaux témoignent de la fragilité de l’équilibre ressource-besoins pour 
les affluents de la Vienne qui ne bénéficient pas du soutien d’étiage des grands 
barrages.  

Un suivi régulier des débits des affluents apparaît donc nécessaire en période sèche 
afin de mieux quantifier la sévérité de l’étiage. Ce suivi est une des priorités du SAGE 
VIENNE. 

Enfin, on note que la plupart des communes non adhérentes aux grands syndicats 
d’alimentation d’eau ont localement des difficultés pour protéger et neutraliser la 
ressource. Ces communes utilisent de multiples forages de faible débit. Compte tenu 
de la progression de l’urbanisation et de l’impact de l’activité anthropique sur la qualité 
des eaux, il est de plus en plus difficile de conserver ces captages aux normes en 
vigueur. 
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Captage de sécurisation de
la régie de Limoges

Retenues de Beaune les Mines

 

 

Des dispositifs de suivi des étiages 
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Suite à la sécheresse de 2003, un dispositif de suivi « point sécheresse » a été mis en 
place sur l’ensemble du département de la haute Vienne.  

La Mission Interservice de l’Eau 87 assure le suivi d’une quinzaine de station de 
mesure de débit pour anticiper les éventuelles pénuries en cas d’étiage sévère. En cas 
d’observation de débit trop faible, des mesures de restrictions d’usage de l’eau 
adaptées sont mises en place. 

 

Une tendance à la réduction des zones d’infiltratio n naturelle 

Certaines évolutions socio-économiques ont tendance à modifier la répartition entre 
les ressources superficielles et souterraines. En effet, le développement de 
l’urbanisation et de l’imperméabilisation des sols, ainsi que les nouvelles pratiques 
agricoles (suppression du réseau de haies et de la ripisylve, drainage) ont un impact 
significatif sur cet équilibre. 

L’imperméabilisation des sols, phénomènes qui s’accroît au niveau de l’agglomération 
de Limoges conduit à une diminution des infiltrations. 

Ce manque de transfert vertical de l’eau dans les sols ne permet plus de réalimenter 
pleinement les nappes souterraines et donc, de reconstituer les réserves hydriques. 

Un niveau d’eau moins élevé dans les nappes a un impact sur les étiages du cours 
d’eau, en raison d’un soutien moindre de la nappe au cours d’eau. 

La disparition des zones d’infiltrations naturelles favorise également une augmentation 
des volumes d’eau ruisselés avec une accélération des écoulements. 

 

Peu de zones de protection des captages eaux potabl es. 

Les captages AEP du territoire du SCOT ne sont pas tous protégés à ce jour par un 
périmètre de protection. 

Les principaux captages vont faire l’objet d’une protection de ce type à court terme. 

Cette mise aux normes entraînera l’abandon de certains captages difficiles à protéger 
(environ 20 % au niveau du département), en particulier au droit des zones urbaines. 

Nom du 
captage 

Cours d’eau 
concerné 

Type de 
captage 

Commune ou 
syndicat 
alimenté 

Périmètre de 
protection 

Retenues de 
BEAUNE 1 et 2 

LA MAZELLE 
Retenues 

d’Eaux Brutes 
VILLE DE 
LIMOGES 

En Cours de 
réalisation 

Barrage du Pas 
de la Mule 

LA VIENNE 
Prélèvements 

directs 

SYNDICAT 
VIENNE – 

BRIANCE – 
GORRE 

En cours de 
réalisation 

Projet du 
second captage 
du barrage du 

PAS de la 
MULE 

LA VIENNE 
Prélèvements 

directs 
VILLE DE 
LIMOGES 

En cours de 
réalisation 

Captage 
BRIANCE AU 

VIGEN 
LA BRIANCE 

Prélèvements 
directs 

SYNDICAT 
VIENNE – 

BRIANCE – 
GORRE 

Aucun 

 

Une réduction des besoins compensant l’augmentation  de la population 

La consommation d’eau potable diminue régulièrement chaque année. Pour la ville de 
Limoges, la baisse est d’environ –2% par an en moyenne sur les quatre dernières 
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années. Cette baisse est la conséquence d’une sensibilité éco-citoyenne et de la 
réduction des fuites au niveau des réseaux AEP. 

D’après le CREDOC (Centre de recherche pour l'étude et l'observation des conditions 
de vie), la tendance à la diminution de la consommation d’eau potable dans les 
grandes viles européennes devrait continuer jusqu’en 2010. 

La croissance de la population dans les communes de la première et de la deuxième 
couronne compense cette diminution. Le Syndicat AEP de VIENNE BRIANCE GORRE 
(40 000 abonnés des communes du sud et de l’ouest du département de la Haute 
Vienne) enregistre, par exemple, une augmentation annuelle de 500 nouveaux 
abonnés.  

Compte tenu des deux tendances observées ci-dessus, on peut donc considérer que 
les besoins en eau sont globalement stables depuis quelques années sur le territoire 
du SCOT de LIMOGES.  

Concernant les prélèvements industriels, ils dépendent de l’activité et de la 
modernisation des entreprises. Globalement, les prélèvements industriels sont en 
légère diminution à l’échelle du bassin versant de la Vienne. On note par exemple 
l’arrêt récent des prélèvements en Vienne de l’usine RENAULT TRUCKS du Palais sur 
Vienne. 

"#.#  �
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D’un point de vue géologique, le territoire du SCOT de Limoges se situe dans l’unité 
géologique du complexe de Limoges qui est en grande partie constitué de gneiss 
feuilleté. 

D’un point de vue hydrogéologique, la présence de terrain cristallin implique l’absence 
de véritable nappe d’eau souterraine mais plutôt de petits niveaux aquifères ou poches 
d’eau dans les arènes. Les sources sont donc très nombreuses mais de faible débit 
dans le secteur étudié. 

On note qu’au niveau départemental, les captages souterrains sont au nombre de 330 
et n’alimentent que le quart de la population départementale. 

Par ailleurs 20% de ces captages ne sont pas protégés, et le tiers des captages doit 
faire l’objet d’un nouvel arrêté de conformité d’ici à 2010. Il est envisagé l’abandon 
d’une cinquantaine de captages AEP souterrains avant cette échéance. Par contre, un 
programme d’optimisation de la ressource en eau souterraine est en projet à l’échelle 
régionale. 

On note que la région Limousin a récemment confiée une étude au BRGM pour 
déterminer le potentiel de la ressource en eau souterraine à l’échelle de la région : 
Mission Silure. Aucune conclusion n’est disponible à cette date. 

Par ailleurs, un observatoire des captages d’alimentation souterraine a été mis en 
place en 2006 par la DDAF 87 (Direction départementale de l’agriculture et de la forêt) 
sur 30 captages de source. Le suivi mensuel de ces sources permettra d’anticiper les 
éventuelles pénuries en cas de sécheresse sévère. 
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Un fort niveau d’aménagement de la Vienne et des affluents caractérise le territoire du 
SCOT de Limoges. 

En effet, plus d’une cinquantaine de seuils transversaux sont recensés sur la Vienne 
dans cette zone. 
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Le réseau hydrographique est caractérisé par la présence d’affluents de taille 
moyenne. Les boisements de rives sont notamment constitués de saules, aulnes, 
frênes et peupliers. 

Les problèmes d’érosion sur la Vienne et ses affluents sont localisés mais nombreux. 

Les aménagements présents (seuils, ponts, dérivation, protection latérale des berges) 
perturbent fortement le fonctionnement naturel des cours d’eau. 

La succession de plans d’eau avec des vitesses nulles peut provoquer l’envasement 
du lit et, parallèlement des zones d’accélération brutale des courants, à l’aval des 
aménagements, peuvent avoir pour conséquence une érosion du lit et des berges du 
cours d’eau. 

De plus, le phénomène de piétinement des berges par les troupeaux est 
particulièrement sensible sur les petits affluents dont la ripisylve naturelle a été 
détériorée. Des solutions qui préservent le milieu aquatique et la santé des troupeaux 
sont actuellement en cours d’expérimentation (clôtures et abreuvoirs). 

Par ailleurs, les affluents de la Vienne comme la Briance et la Glane sont 
particulièrement générateurs d’embâcles végétaux. 

Les déchets flottants, bloqués par les nombreux obstacles transversaux, peuvent alors 
fragiliser la structure des ouvrages et surtout favoriser les débordements en crue. 

De plus, ces amas de débris et de déchets réduisent localement les zones 
d’écoulement et induisent des encoches d’érosion. 

La restauration des berges et des lits de la Vienne  et ses affluents territorialisée 

Les contrats de restauration et d’entretien, engagés sur la période maximale de 5 ans, 
sont réalisés par tronçons de cours d’eau. Les travaux de restauration sont bien 
distingués des travaux d’entretien. Ces derniers, plus légers pour le milieu, ont pour 
but la pérennisation des résultats obtenus grâce à la restauration. 

En règle générale, les programmes d’actions ont pour objectifs de : 

�  Réduire le risque de fermeture du cours d’eau par la végétation riveraine (coupe 
sélective, débroussaillage, …), 

�  Limiter la production d’embâcles par la coupe des arbres morts, périssant ou 
penchés vers le lit de la rivière, 

�  Diminuer les phénomènes d’érosion des berges au moyen de protections de berge 
végétales, ou mixte, en cas de besoin avéré. 

Les programmes de restauration et d’entretien, en cours et en projet sur le territoire du 
SCOT, sont récents, ils datent des 3 dernières années et concernent les principaux 
cours d’eau traversant le secteur. 

Sur le territoire, une dizaine de structures à compétence « aménagement de rivière » 
coexistent. Mais, ces structures agissent sur leur périmètre sans réelle concertation 
entre l’amont et l’aval. 

Une cohérence à l’échelle du bassin versant devrait donc être envisagée. En effet, la 
coordination des actions de restauration et d’entretien permettra d’engager des travaux 
sur les tronçons prioritaires puis, de les étendre à l’ensemble du linéaire. Ainsi, les 
milieux aquatiques retrouveraient une fonctionnalité optimale et deviendrait plus 
attractifs (sentiers, accessibilité pour les pêcheurs…). 

La carte suivante présente les différents programmes de contrat restauration entretien 
en cours ou en projet ainsi que le périmètre des différentes structures à « compétence 
entretien – restauration » des cours d’eau. 
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�  Situation du peuplement aux stations RHP de contrôl e du Conseil Supérieur 

de la Pêche  

La seule station RHP (Réseau Hydrobiologique Piscicole) représentative de la 
Communauté  d’Agglomération Limoges Métropole se situe à l'aval d'AIXE sur 
VIENNE. Elle témoigne d'un peuplement piscicole perturbé à dégradé. 

De manière plus précise et suite à une enquête auprès de la fédération de pêche de la 
Haute-Vienne, on peut dresser le bilan piscicole suivant par bassin versant : 

 

- VIENNE 

Territoire SCOT Limoges : de la confluence avec la Combade à la confluence 
avec l'Aurence 

débit soumis à l'activité d'EDF : une partie de son débit est dérivé avant l'arrivée 
en Haute-Vienne (changement de bassin versant), puis elle reçoit comme 
affluents pricipaux la Combade, la Maulde (qui est une succession de barrages 
EDF) et le Taurion (barrages du Dognon et du Chauvan) 

présence de nombreux seuils sur tout le linéaire, en 1ère comme en 2ème 
catégorie 

rivière de 1ère catégorie jusqu'à la confluence avec la Maulde : secteur 
salmonicole conforme, classée en zone à ombre 

la truite fario est présente sur tout le linéaire concerné 

jusqu'à l'aval de la confluence avec le Taurion, de nombreux secteurs courants 
abritent des populations d'ombres communs 

on trouve poissons blancs, carpes et carnassiers dans les retenues 

 

- BRIANCE 

Territoire SCOT Limoges : de la confluence avec le Blanzou à la confluence 
avec la Vienne 

elle bénéficie sur le bas de l'apport d'eau de la Roselle et de la Ligoure, qui sont 
des affluents importants 

malgré tout, les niveaux d'eau baissent très rapidement en cas de déficit 
pluviométrique 

salmonicole perturbé en amont ; salmonicole dégradé sur le territoire du SCOT 

 

- AURENCE 

Territoire SCOT Limoges :  tout le linéaire 

petit cours d'eau salmonicole sur le haut mais elle est très vite perturbée par la 
traversée de la zone nord et la présence d'Uzurat 

présence de quelques beaux sujets de grosses truites sur le bas, remontant de 
la Vienne 

 

- GLANE 

Territoire SCOT Limoges :  de la source à la confluence avec le Glanet 

réseau hydrographique très dense, mais de nombreux affluents sèchent en été, 
notamment ces dernières années 
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présence de très nombreux plans d'eau, qui ne sont d'ailleurs pas étrangers au 
problème, en plus de modifier les populations piscicoles 

rivière salmonicole dégradée 

reproduction de la truite fario compliquée par le fait que la roche mère est très 
souvent affleurante 

 

- TAURION 

Territoire SCOT Limoges :  de l'entrée en 87 à la confluence avec la Vienne 

présence de 2 grands barrages EDF, le Chauvan et le Dognon, riches en 
population de carnassiers notamment 

le Dognon, très pêché, est réputé pour sa population de sandres 

populations diversifiées sur l'aval, truites, ombres, mais aussi carnassiers 
(brochets et sandres) 

 

- COMBADE 

Territoire SCOT Limoges :  amont immédiat de la Vienne 

rivière de 1ère catégorie de très bonne qualité, la meilleure du département avec 
la Vienne amont 

populations importantes de salmonidés, truites fario et ombres communs 

rivière restaurée par le Syndicat "Monts et barrages" 

 

- COUZE 

Territoire SCOT Limoges :  de l'aval du Mazeaud à l'aval de Saint-Pardoux 

rivière de 1ère catégorie de bonne qualité 

cependant, le débit à l'amont de Saint-Pardoux est faible, notamment à cause 
de la retenue du Mazeaud (AEP pour Limoges) 

Plan d’eau de Saint-Pardoux, 330 ha, on note la présence de cyanobactéries 
l'été 

 

- VINCOU 

Territoire SCOT Limoges :  de la source jusqu'à la sortie de la commune de 
Nantiat 

présence de nombreux plans d'eau anciens, datant pour la plupart des moines 
de Grandmont ; les sites sont jolis mais les plans d'eau altèrent la qualité de 
l'eau par l'échauffement, le fait qu'ils soient pleins de vase car mal ou non 
entretenus ; présence de jussie sur tous ou presque, et donc également sur la 
rivière 

dérivation à l'aval de la D5, par un canal puis un tunnel de 700 m de long faisant 
passer la rivière sous la montagne ! 

nombreux sites Cogema ayant servi à l'extraction de l'uranium ;Le Vincou 
collecte les eaux d'exhaure de certaines mines désaffectées. 
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Les rivières VIENNE et BRIANCE ont des statuts spécifiques ; 
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�  LA BRIANCE : Rivière réservée  

Toute la rivière Briance est classée en rivière réservée. Il s’agit des cours d’eau ou 
portions de cours d’eau, désignés par décret en Conseil d’Etat, sur lesquels aucune 
autorisation ou concession n’est donnée pour les entreprises hydrauliques 
nouvelles (article 2 de la loi du 16 octobre 1919 sur l’utilisation de l’énergie 
hydraulique), 

�  LA VIENNE : Rivière classée  

Toute la rivière VIENNE est classée au franchissement. 

Les rivières sont dites classées pour permettre la libre circulation des poissons 
migrateurs au titre de l’article L432-6 du Code de l’Environnement. 

Le dispositif permet de préserver ou de restaurer les voies de migration selon deux 
régimes d’obligation : 

Sur les cours d’eau classés par décret, au titre du premier alinéa de l’article L432-6 
du Code de l’Environnement, l’obligation de maintenir la libre circulation 
piscicole au moyen de dispositifs de franchissement s’applique aux ouvrages 
nouveaux, y compris ceux qui font l’objet de renouvellement d’autorisation 
administrative et ceux qui n’ont pas d’existence juridique, 

Sur les cours d’eau où le classement par décret est complété par un arrêté fixant la 
liste des espèces migratrices (1er et 2ème alinéas de l’article L432-6), l’obligation 
est étendue à tous les ouvrages existants, qu’ils soient nouveaux ou anciens, la 
mise en conformité systématique des ouvrages s’impose dans un délai de 5 ans 
à compter de la publication de la liste des espèces. 
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Une nouvelle référence : la DCE 

La directive 2000/60  établissant un cadre pour une politique communautaire dans le 
domaine de l’eau, dite directive cadre sur l’eau (DCE), adoptée le 23 octobre 2000 et 
transposée par la loi n° 2004-338 du 21 avril 2004,  est la nouvelle base de référence 
pour la politique de l’eau  en France. 

Son ambition : les milieux aquatiques (cours d'eau, plans d'eau, lacs, eaux 
souterraines, eaux littorales et intermédiaires) doivent atteindre le « bon état 
écologique" d'ici à 2015 , sauf si des raisons d'ordre technique ou économique 
justifient que cet objectif ne peut être atteint. 

Pour mener à bien ce travail, la directive préconise de travailler à l'échelle des grands 
bassins hydrographiques, en l'occurrence la commission « Vienne-Creuse » pour ce 
qui concerne le territoire du SCOT de Limoges.  

Si les critères techniques précis du "bon état écologique"  sont en cours de validité, un 
état des lieux de la qualité de l’hydro système pour les paramètres morphologiques, 
physico-chimiques et biologiques a été réalisé pour les masses d’eau de rang 4 
(ordination de Strahler) 3.  

Pour les eaux souterraines, la qualité est évaluée au regard de l'état chimique et de 
l'état quantitatif de l'aquifère. Dans le cas du territoire du SCOT de Limoges aucun 
aquifère n’a été identifié. 

Des objectifs homogènes doivent être fixés à l’éche lle de chaque « masse 
d’eau ». Une masse d’eau est un tronçon de cours d’eau, ou un lac, un étang, une 
portion d’eaux côtières, tout ou partie d’un ou plusieurs aquifères, d’une taille 
suffisante pour permettre le fonctionnement des processus biologiques et physico-
chimiques dont elle est le siège. Elle possède un état homogène vis-à-vis de ces 
critères tant du point de vue qualitatif que quantitatif, qui justifie un objectif de gestion 
déterminé.  

Ni la directive cadre, ni la délimitation des masses d’eau, ne remet en cause les 
politiques de gestion de l’eau à l’échelle de bassin versant de type SAGE ou contrat de 
milieu. Les masses d’eau ne sont pas définies pour constituer des périmètres de 
gestion des milieux aquatiques. Elles constituent uniquement la maille d’analyse de 
l’atteinte ou non des objectifs environnementaux prescrits par la directive. Les SAGE 
et les contrats de milieux constitueront donc toujours et encore le niveau pertinent pour 
mener une politique de l’eau à l’échelle d’un bassin versant. Simplement, les objectifs 
qui seront fixés devront s’insérer dans le cadre fixé par la directive. 

 

 

Le territoire du SCOT de Limoges recouvre les masse s d’eau suivantes  : 

�  Les masses d’eau de surface 

 

 

                                                      

3 Cette méthode consiste à attribuer le rang 1 au cours d’eau de tête de bassin, 
ensuite en progressant vers l’aval, chaque cours d’eau recevant un affluent du même 
rang voit son rang augmenter d’une unité. 
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Nom de 
la 

Rivière 

Code de la 
Masse 
d'eau 

Localisation 
Probabilité de 
respect des 

objectifs 
Causes 

Aurence RGR380 
L'Aurence depuis Limoges jusqu' à 

sa confluence avec la Vienne doute Morphologie 

Briance RGR375 
de Saint Meard à la confluence avec 

la Roselle 
doute Morphologie 

Briance RGR376 
De la confluence avec la Roselle à la 

confluence avec la Vienne 
doute Morphologie 

Couze RGR416a 
de Razès au complexe de Saint 

Pardoux 
doute Morphologie 

Glane RGR382 
de Nieul à la confluence avec la 

Vienne doute Morphologie 

Ligoure RGR379 
de St Priest Ligoure à la confluence 

avec la Briance 
doute Morphologie 

Rau du 
Palais 

RGR374 
de Rilhac-Rancon à la confluence 

avec la Vienne 
doute 

Morphologie et Macro-
polluant 

Roselle RGR377 
de St Paul à la confluence avec la 

Briance doute Morphologie 

Maulde RGR371b 
de la retenue de Vassivière au 

complexe de Villejoubert 
Masse d'eau fortement modifiée 

Taurion RGR368c 
du complexe Roche Talamie au 

complexe St Marc/Chauvan 
Masse d'eau fortement modifiée 

Vincou RGR418 
de Nantiat à la confluence avec la 

Gartempe 
délai/action 

supplémentaire Morphologie 

Vienne RGR357a 
de l'aval de la retenue de Bussy à la 

confluence avec la Maulde 
doute Morphologie 

Vienne RGR357b de la Maulde à St Priest Taurion doute 
Morphologie et 

Hydrologie 

Vienne RGR359a 
de St Priest Taurion à Palais sur 

Vienne doute Morphologie 

Vienne RGR359b de Palais sur Vienne à St Junien 
délai/action 

supplémentaire 
Morphologie et 
Micropolluant 

 

 

L’ensemble des données chiffrées suivantes est extr ait de l’état des lieux DCE , 
version 3 de décembre 2004 réalisée par l’Agence de l’Eau Loire Bretagne. 

L’état des lieux met en évidence le caractère perturbé des écosystèmes aquatiques du 
territoire du SCOT de Limoges. Toutes les masses d’eau subissent l’impact de 
l’activité humaine par l’aménagement d’ouvrages dans le lit modifiant fortement leur 
morphologie. 

Les cours d’eau Maulde et Taurion ont été classés en « masse d’eau fortement 
modifiée » par la présence d’ouvrages de production d’électricité perturbant très 
fortement l’écosystème originel. 

Le ruisseau du Palais et la Vienne subissent l’impact de la traversée de 
l’agglomération de Limoges par des pollutions diffuses et ponctuelles d’hydrocarbures 
et de nutriments organiques. 

La carte 6.8, ci-après, fait clairement apparaître qu’aucune des masses d’eau du 
territoire du SCOT de Limoges n’atteindra, a priori, le bon état écologique d’ici 2015. 

Néanmoins le diagnostic et les objectifs associés aux masses d’eau seront 
régulièrement actualisés, en particulier dans le cadre de la révision du schéma 
directeur d’aménagement et de gestion des eaux (Sdage) du bassin Loire-Bretagne. 
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Le premier schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux pour le bassin 
Loire-Bretagne a été approuvé par le comité de bassin le 4 juillet 1996. 

La révision du schéma directeur est en cours, et elle sera définitive en 2009. 

Cette révision s’accompagne d’une consultation massive de l’ensemble des usagers 
du bassin. 

Le comité de bassin réuni le 14 avril 2006 a pris acte que les usagers du bassin 
adhèrent, dans une très large majorité, à la politique menée depuis de nombreuses 
années visant : 

- à la reconquête de la qualité de l’eau et la protection de la santé, 

- à la protection du patrimoine naturel du bassin Loire-Bretagne, 

- à la gestion collective de l’eau privilégiant les actions préventives plutôt que 
curatives 

et qu’ils souhaitent notamment : 

- être associés à la définition de la politique de l’eau, 

- une application équitable du principe « pollueur-payeur » incluant une 
mutualisation raisonnable des efforts, 

- une plus grande transparence des coûts pour savoir qui paie quoi, 

- que chacun soit sensibilisé à la solidarité amont-aval pour mieux concilier les 
différents usages de l’eau dans le bassin Loire-Bretagne, notamment au travers du 
Plan Loire grandeur nature. 
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Carte 6-7 : les masses d’eau et les paramètres décl assant 
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Carte 6-8 : Probabilité respect des objectifs  (Source  Etat des lieux DCE) 
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Compte tenu de la diversité des acteurs et de la diffusion des compétences dans le 
domaine de l’eau, il nous est apparu nécessaire de faire un rappel des acteurs, de leur 
compétence et des différents programmes engagés sur le territoire du SCOT. 

1.8.1. L’administration de l’Etat 
Depuis les lois de décentralisation, l’Etat a vu son rôle limité à : 

�  La négociation des accords internationaux, notamment les directives, les 
règlements et les normes communautaires, 

�  La définition de la politique nationale et des règlements nationaux, 

�  La police des eaux (autorisation de prélèvement et de rejet), le contrôle de la 
salubrité et de la sécurité publique. 

Ces différentes responsabilités s’exercent au niveau central, à l’échelle des grands 
bassins versants et aux niveaux régional et départemental. 

Dans chaque département, le représentant de l’Etat, le Préfet, peut intervenir en 
matière de police municipale en cas de carence du maire et prendre toutes les 
mesures relatives au maintien de la salubrité, de la sûreté et de la tranquillité publique 
(art 131-13 du code des communes). 

L’état intervient également fortement techniquement et financièrement par 
l’intermédiaire de ces établissements publics : Agences de l’Eau, Conseil Supérieur de 
la Pêche. 

Le contrôle des services des eaux est exercé à posteriori par l’administration 
territoriale de l’Etat : 

�  Contrôle de la légalité des contrats de délégation de gestion (DDAF, DDE), 

�  Respect des normes techniques (DDAF, DDE, DDASS), 

�  Contrôle des budgets (Chambre régionale des Comptes, Conseil de la 
Concurrence), 

�  Annonce des risques (DIREN). 

1.8.2. Les collectivités territoriales 
 

����  La région Limousin 

Elle intervient financièrement dans le cadre du 4ème Contrat de Plan Etat-Région en 
mettant l’accent sur la nécessité de renforcer l’utilisation et la valorisation de l’eau 
conforme au développement durable. 

Le Conseil Régional du Limousin s’est fortement impliqué dans le SAGE de la Vienne 
(Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux). 

La présidence et l’animation de la Commission Locale de l’Eau du SAGE Vienne est 
en effet assuré, jusqu’à ce jour, par le président de la région Limousin. 

Le SAGE VIENNE approuvé en 2006 est opposable aux administrations. 

 

����  Le Département de la Haute Vienne 

Depuis la décentralisation, les départements interviennent dans les domaines de l'eau 
potable, de l'assainissement et dans l'entretien des cours d'eau. 
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Le département de la Haute-Vienne dispose d'un SATESE (Service d'Assistance 
Technique aux Exploitants de Stations d'Epuration) qui apporte aux collectivités 
locales une aide technique, un conseil financier et juridique pour l'assainissement 
collectif et non collectif. 

 

����  Les communes 

Les collectivités locales organisent les services de distribution d'eau potable et 
d'assainissement. Ce sont des services publics locaux à caractère industriel et 
commercial. Le Conseil Municipal décide du mode de gestion retenu : régie ou 
délégation de service à des sociétés privées ou à ses structures intercommunales 
(syndicat, communauté de communes, etc.). 

�  L'eau potable : la commune, dès lors qu'elle réalise un captage d'eau destiné à la 
consommation humaine, met en place les périmètres nécessaires à sa protection. 
Elle est alors responsable de la qualité des eaux distribuées. 

�  L'assainissement : la commune délimite, dans les documents d'urbanisme, les 
zones d'assainissement collectif et non collectif. Elle assume financièrement la 
collecte et le traitement des eaux usées. Elle est responsable du contrôle du bon 
fonctionnement des installations d'assainissement autonome et peut en assumer 
l'entretien (à partir de 2005). La plupart des communes du territoire du SCOT de 
Limoges font l’objet d’un zonage d’assainissement. On note que la quasi totalité 
des zonages et des règlements associés n’entraînent aucune contrainte nouvelle 
ou zonage en terme d’assainissement pluvial. 

�  L'entretien des cours d'eau : les collectivités peuvent intervenir en se substituant 
aux propriétaires riverains, soit dans le cadre d'accords volontaires, soit de façon 
autoritaire en cas de défaillance. Elles peuvent entreprendre l'étude, l'exécution, 
l'exploitation et la conservation des travaux de curage, d'entretien, de restauration, 
d'aménagement des cours d'eau et de protection contre les inondations. 

 

����  Agences de l'eau 

Le territoire du SCOT est représenté par l'agence Loire-Bretagne (Bassins de la 
VIENNE et de la GARTEMPE) et par l'agence de l’eau Adour-Garonne (Bassin de l’Isle 
- extrémité sud du territoire- voir carte 6-1).  

Ces agences planifient et financent des interventions (subventions variables en 
fonction des aménagements et des agences) dans les domaines de : 

- l’eau potable 
- l’assainissement 
- les rivières. 

 

Elles coordonnent à l’échelle de leur bassin les stratégies d’aménagement sur la base 
des schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux (Sdage). Les SDAGE 
Loire-Bretagne  et Adour-Garonne définissent les grandes orientations de la politique 
de l’eau en région, même si celles-ci sont aujourd’hui à reconsidérer au travers des 
nouveaux objectifs fixés par la Directive Cadre européenne dans le domaine de l’Eau: 
voir paragraphe 1.7. 

Pour exemple, les 6 objectifs « vitaux » du SDAGE Loire-Bretagne  sont : 

�  GAGNER LA BATAILLE DE L'ALIMENTATION EN EAU POTABLE  

�  POURSUIVRE L'AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ DES EAUX DE SURFACE  

�  RETROUVER DES RIVIÈRES VIVANTES ET MIEUX LES GÉRER  

�  SAUVEGARDER ET METTRE EN VALEUR LES ZONES HUMIDES 

�  �����������	
�	��
�
�
���

�����
����	�������	��
�� �   

�  ���
������������������	�����	����   
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1.8.3. Initiatives locales 
La mission interservices de l’eau 87. Le paragraphe précédent montre que les 
compétences et les initiatives dans le domaine de l’eau sont comme sur l’ensemble du 
territoire national extrêmement diffuses et variées. 

On notera néanmoins que la Mission Interservices de l’Eau du département de la 
Haute-Vienne a pour mission de renforcer la cohérence et la lisibilité de l’action des 
services de l’Etat dans la domaine de l’eau. 

La MISE 87 permet la mise en œuvre concertée de la politique de l’eau en liaison avec 
tous les services de l’état (DDE, DDASS, DDAF, DIREN, DRIRE, DDSV, DROJS) 
auxquels s’ajoutent les agences de l’eau et de Conseil supérieur de la pêche. 

La MISE 87 définie par ailleurs les modalités de consolidation des dossiers relevant 
d’une ou plusieurs rubriques de la loi sur l’eau. 

Les principaux projets d’aménagement (lotissements, zones d’activités, de cours 
d’eau, assainissement) font l’objet d’une instruction par le service de police de l’eau et 
sont suivi par la MISE. 

Une trentaine de projet faisant l’objet de la loi sur l’eau sont recensés sur le territoire 
du SCOT dont : 

�  10 projets pour la ville de Limoges, 

�  10 projets pour les villes de Couzeix, Panazol, Rilhac-Rancon et le Palais sur 
Vienne. 

�  10 projets répartis sur les communes de la deuxième et la troisième couronne. 

Cette répartition traduit : 

�  que les projets d’urbanisation importants restent concentrés sur la ville de Limoges 
et les communes de la première couronne, 

�  que les ouvrages de traitement des eaux pluviales permettant de compenser ces 
projets d’urbanisation vont se multiplier dans les prochaines années. Sur Limoges – 
Métropole, il est prévu la création de 20 ouvrages de rétention dans les 5 ans, soit 
un doublement des ouvrages existant actuellement. 

Autres initiatives locales 

Pour demain, certaines opportunités sont à saisir. 

Le territoire du SCOT de Limoges est concerné par un certain nombre de démarches 
allant dans le sens d’une meilleure protection et gestion des milieux aquatiques, déjà 
initiées mais qui ne porteront leurs fruits que dans quelques années. Parmi les plus 
importantes, il convient de citer : 

�  l’AGENDA 21 de la Ville de Limoges qui définit les actions concrètes et à l’échelle 
de la Ville de Limoges qui contribuent à la mise en œuvre du plan mondial pour le 
développement durable du 21ème siècle (somment de Rio de 1992). Deux objectifs 
sur un total de 9 concernent directement la gestion de l’eau : Objectif 2 :« Une 
valorisation écologique des espaces et des patrimoines naturels urbains » et 
Objectif 6 : « La santé et la prévention des nuisances ». Ces objectifs se traduisent 
par trois axes de travail et une dizaine d’actions en rapport direct avec la protection 
et la gestion de l’eau. Cette démarche doit s’étendre à cours terme à la totalité des 
17 communes de l’agglomération de Limoges-Métropole Ci-joint fiches descriptives 
des objectifs 2 et  6 en ANNEXE1. 

�  Le SAGE Vienne qui propose des actions sur l’ensemble du bassin versant de la 
Vienne visant à une meilleure gestion de la ressource, une prévention des risques 
et la conservation des espèces aquatiques remarquables. Les principaux objectifs 
concernent tout le territoire du SCOT de Limoges situé sur le bassin versant de la 
Vienne, Ci-joint  les 105 Préconisations du SAGE Vienne en ANNEXE 2. 
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�  L’AGENDA 21 du Département de la Haute Vienne et de la Région Limousin sont 
en cours d’élaboration. Ils doivent aboutir à une stratégie de gestion durable à 
l’échelle de territoire englobant le territoire du SCOT de Limoges. Le SAGE 
VIENNE approuvé en 2006 est opposable aux administrations, 

�  Les chartes de pays qui ont pour objectif de « concourir au développement 
durable » de territoire infra-régionaux. Concernant la gestion de l’eau, les contrats 
de pays font apparaître les actions suivantes : Pays de Limoges �  aménagements 
des vallées de la Vienne et de l’Auzette /extension du schéma directeur pluvial à 
AGD ; les Pays de Saint Yrieix (extrémité sud du territoire du SCOT) et de Monts et 
Barrages (extrémité Est du territoire du SCOT) �  promotion d’activités nature et de 
découverte du milieu naturel, 

�  Le Conseil Général programme la gestion de l’eau potable à l’échelle du 
département, les programmes en cours visent à sécuriser l’alimentation en eau 
potable en regroupant les communes isolées au sein de syndicat de production 
et/ou de transport d’eau potable. 

�  Limoges Métropole réalise le schéma directeur de gestion des eaux pluviales à 
l’échelle de son territoire ; ce schéma va permettre une gestion cohérente des eaux 
de pluies. Par ailleurs le transfert de la compétence assainissement des 17 
communes vers Limoges Métropole permettra une centralisation de la gestion des 
réseaux d’assainissement. 

�  La révision des documents d’urbanisme type POS et PLU, une occasion pour 
protéger les milieux humides et les cours d’eau. 

�  On note par ailleurs l’émergence des services publics d’assainissement non 
collectif (SPANC) sur le territoire du SCOT. Les SPANC permettent une gestion 
cohérente et un contrôle régulier des dispositifs de traitement des eaux usées non 
récupérées par le réseau collectif. Ces nouveaux services sont donc une 
opportunité pour limiter le rejet de pollution domestique vers le milieu naturel. 
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Les principaux éléments du diagnostic sont présentés ci-après en différenciant les 
éléments relevant d’une vision factuelle et instantanée de la situation actuelle (atouts / 
faiblesses) des éléments correspondant à une approche plus dynamique et 
prospective opportunités / menaces). 

Atouts Faiblesses 

�  Un soutien d’étiage artificiel de la 
Vienne garantissant un débit supérieur 
à 10 m3/s dans la traversée de 
Limoges et sécurisant l’alimentation 
eau potable d’une partie du territoire, 

�  La mise en place du Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux de la Vienne, 

�  Des vallées profondes constituant des 
corridors biologiques remarquables et 
assurant une continuité dans la 
traversée des zones urbaines, 

�  Des têtes de bassins riches en zones 
humides et milieux tourbeux 
relativement sauvegardées, 

�  De nombreuses espèces 
remarquables encore présentes dans 
les cours d’eau : loutres, truites fario, 
écrevisses à pattes blanches, 

 

�  un impact anthropique sur les milieux 
aquatiques et les zones humides : 
seuils, barrages, étangs, drainage, 
imperméabilisation, 

�  Les affluents de la Vienne sensibles 
aux étiages et de ressources limités : 
Briance, Glane…. 

�  La multiplication des points de 
captages difficiles à sécuriser et à 
neutraliser pour les communes de 
l’ouest et de l’est du territoire, 

�  L’impact de la pollution domestique 
diffuse dans les secteurs ruraux et de 
la pollution par lessivage et 
accidentelle dans l’agglomération de 
Limoges, 

�  Peu de cohérence de gestion des 
berges entre les différentes structures 
compétentes, 

�  Pas de zonage ni de contraintes 
spécifiques de traitement des eaux 
pluviales dans les zonages 
d’assainissement communaux. 

 

 

Opportunités Menaces 

�  Mise en place de stratégie de gestion 
à l’échelle de territoires plus vastes : 
bassin versant de la Vienne (SAGE 
Vienne), Agenda 21 du département 
et de la région, 

�  La Mission interservices de l’eau : 
guichet unique de l’état dans le 
domaine de l’eau assurant une 
cohérence de gestion et l’application 
de la réglementation, 

�  Développement des activités « eaux 
vives » sur la Vienne et la Briance, 

�  Plan départemental eau potable 
permettant de sécuriser 
l’approvisionnement en eau potable 
des communes isolées, 

�  Schéma directeur des eaux pluviales 

�  Pollution accidentelle : RN520 
(ancienne RD2000) , RN147, A20, 

�  Prolifération des espèces 
envahissantes et nuisibles dans les 
cours d’eau, 

�  Difficulté de maintien de la qualité des 
eaux de baignade liée essentiellement 
aux problèmes d’eutrophisation, 

�  Risque de poursuite de l’étalement 
urbain qui accentue le risque de 
pollution des eaux et rend très 
coûteuse la gestion de 
l’assainissement (traitement et 
collecte des EU et des EP, protection 
et neutralisation de l’eau potable), 

�  Envasement des plans d’eau et des 
seuils qui ont accumulé des polluants 
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de l’agglomération de Limoges. au niveau des sédiments, 

�  le réchauffement climatique et l’impact 
sur la ressource en eau et les 
inondations. 
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1. SAGE Vienne, 2006 – Conseil Régional du Limousin 

2. Données eau potable - Conseil général et DDASS 

3. Contrat restauration entretien de la Vienne Moyenne et de la Glane, 

4. Contrat restauration entretien de la Valoine, 

5. Données DRIRE pollution accidentelle des eaux, 

6. Liste des dossiers loi sur l’eau transmise par la MISE 87, 

7. Directive Cadre sur l’Eau- Agence de l’eau Loire Bretagne 

8. AGENDA 21 – Ville de Limoges 

9. Contrats et chartes de pays 

10. Inventaires des sites remarquables – DIREN Limousin 
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ANNEXES 

 



 

 

ANNEXE 1 : Extrait AGENDA 21 de la Ville de Limoges 

Actions en rapport direct avec la protection et la gestion de l’eau



 

 



 

 

 



 

 

ANNEXE 2 : Extrait SAGE VIENNE 

105 Préconisations du SAGE Vienne 

 

 



 

 

 

Préconisation du SAGE Vienne 

 

 

Thème A : Gestion de la qualité de l’eau  

 

Améliorer la connaissance de la qualité de l’eau  

 

Préconisation 1 : Améliorer le suivi des concentrations en produits phytosanitaires  

Préconisation 2 : Maintenir les stations de mesures de Saint-Brice et Chabanais pour le suivi en continu de la qualité des 
eaux sur l’axe Vienne à l’aval de Limoges 

Préconisation 3 : Mieux connaître les rejets de la centrale électro-nucléaire de Civaux 

Préconisation 4 : Développer et mettre en cohérence les réseaux de suivi à l’échelle du bassin  

Préconisation 5 : Quantifier les rejets directs et déterminer leurs impacts sur le milieu aquatique  

 

 

Diminuer les flux particulaires de manière cohérent e .... 

............................................................................................................................................... 

Préconisation 6 : Minimiser les perturbations du milieu aquatique engendrées par les opérations de vidanges et de chasses 
des retenues et des plans d’eau  

Préconisation 7 : Réduire les rejets industriels et domestiques de matières en suspension à l’échelle du bassin  

Préconisation 8 : Intégrer la problématique des flux particulaires dans la gestion des parcelles riveraines  

Préconisation 9 : Mettre en place un plan de gestion des sédiments sur les retenues problématiques  

 

Maîtriser les sources de pollutions dispersées et d iffuses ...... 

........................................................................................................................................ 

Préconisation 10 : Réaliser des diagnostics à l’échelle de sous-bassins mettant en évidence l’origine des pollutions 
dispersées et/ou diffuses  

Préconisation 11 : Localiser et prendre en compte les rejets sauvages de polluants et les sites pollués  

Préconisation 12 : Sensibiliser les acteurs locaux à l’impact des petits rejets dispersés  

Préconisation 13 : Mise en place des périmètres de protection de captage jusqu’au terme des procédures  

Préconisation 14 : Finalisation des zonages d’assainissement 

Préconisation 15 : Réhabiliter et mettre aux normes les installations d’assainissement autonome  

Préconisation 16 : Améliorer le rendement épuratoire en phosphore des petites et moyennes stations d’épuration  

Préconisation 17 : Limiter la prolifération algale des plans d’eau de loisirs  

Préconisation 18 : Application de la réglementation du RSD et des ICPE relative aux activités agricoles  

Préconisation 19 : Mettre en oeuvre les dispositions du Programme de Maîtrise des Pollutions Liées aux Effluents d’Élevage 
PMPLEE (PMPOA II)  

Préconisation 20 : Améliorer les outils de production pour une bonne gestion agronomique des effluents d’élevage (hors 
exploitations éligibles au PMPLEE)  

Préconisation 21 : Sensibiliser les usagers de produits phytosanitaires à leurs risques environnementaux et sanitaires et aux 
pratiques limitant ces impacts  

 

 

Stabiliser ou réduire les concentrations en nitrate s..... 

................................................................................................................................................... 

Préconisation 22 : Application de la Directive Nitrates  

Préconisation 23 : Préserver ou créer une zone de transition entre l’espace exploité et le cours d’eau  

Préconisation 24 : Informer sur la problématique nitrates et former à la pratique de la fertilisation raisonnée 



 

 

Préconisation 25 : Développer des pratiques culturales agricoles permettant de limiter la fuite des nitrates vers la ressource 
en eau  

 

Poursuivre la diminution des flux ponctuels de mati ères organiques et de phosphore . 

...........................................................................................................  

Préconisation 26 : Développer l’utilisation du Carbone Organique Dissous (COD) pour la quantification des matières 
organiques  

Préconisation 27 : Développer les filières d’épuration des industries, notamment des papeteries, pour respecter les objectifs 
de qualité sur la matière 

organique et le phosphore  

Préconisation 28 : Mettre en conformité l’assainissement collectif  

Préconisation 29 : Optimiser ou mettre en place des systèmes d’épuration du phosphore sur les principales stations 
d’épuration  

 

Sécuriser les ressources en eau de la zone cristall ine ........................... 

.................................................................................................................................................  

Préconisation 30 : Application de la réglementation sur la diminution de la concentration en plomb dans les eaux destinées à 
la consommation humaine  

Préconisation 31 : Accélérer le changement des canalisations en plomb  

Préconisation 32 : Neutraliser les eaux agressives destinées à la consommation humaine  

Préconisation 33 : Réaliser une étape de désinfection dans le traitement de l’eau avant distribution aux particuliers  

Préconisation 34 : Mettre en oeuvre des schémas directeurs d’Alimentation en Eau Potable  

 

 

Thème B : Gestion quantitative de la ressource en e au.... 

...........................................................................................................................  

Mieux gérer les périodes d’étiage, notamment sur le s affluents sensibles  

 

Préconisation 35 : Application du SDAGE Loire-Bretagne relatif au respect des objectifs de quantité  

Préconisation 36 : Ajouter une station hydrométrique sur l’Issoire et l’Ozon  

Préconisation 37 : Connaître l’intensité des étiages sur les affluents de la Vienne et leur impact sur les besoins  

Préconisation 38 : Fixer des objectifs de débits sur les cours d’eau sensibles du bassin  

 

 

Optimiser la gestion des réserves d’eau  

 

Préconisation 39 : Application des dispositions du Code de l’environnement relatives au respect des débits réservés des 
cours d’eau  

Préconisation 40 : Communiquer aux membres de la CLE les conclusions du bilan annuel de soutien d’étiage par les grands 
barrages  

Préconisation 41 : Prendre en compte l’impact des éclusées dans les modalités de gestion des ouvrages hydrauliques  

Préconisation 42 : Réaliser un guide sur les modalités de bonne gestion hydraulique des micro-centrales  

Préconisation 43 : Mettre en oeuvre des modèles statistiques de prévision pour optimiser les stockages des grandes 
retenues en période d’étiage  

 

 

Sécuriser et limiter l’augmentation des prélèvement s  

 

Préconisation 44 : Réaliser des études patrimoniales afin d’améliorer la connaissance de l’état des réseaux d’alimentation 
en eau potable  

Préconisation 45 : Améliorer le réseau de distribution d’eau potable pour limiter les pertes d’eau  

Préconisation 46 : Développer les programmes locaux de diversification de la ressource en eau potable  



 

 

Préconisation 47 : Développer les dispositifs à “économie d’eau’’, prioritairement dans les bâtiments publics 

Préconisation 48 : Adapter les prélèvements agricoles pour l’irrigation en fonction de la ressource 

Préconisation 49 : Mieux gérer quantitativement l’eau exploitée sur les sites industriels 

 

Conserver et compenser les zones d’infiltration nat urelles  

 

Préconisation 50 : Développer les projets visant à réduire les impacts de l’imperméabilisation des sols  

Préconisation 51 : Développer les programmes permettant la protection et le maintien des zones naturelles d’infiltration 

Préconisation 52 : Sensibiliser et informer sur l’intérêt de préserver les zones d’infiltration naturelles  
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Thème C : Gestion des crises  ........... 

................................................................................................................................................. 

Prévenir et gérer les crues .... 

...........................................................................................................................................................................................  

Préconisation 53 : Application des dispositions du Code de l’environnement relatives aux projets d’installations, d’ouvrages, 
de travaux et d’activités  

Préconisation 54 : Application des dispositions du Code de l’environnement en terme d’annonce des crues  

Préconisation 55 : Mise en place ou achèvement des Plans de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI)  

Préconisation 56 : Réaliser les études hydrauliques et la cartographie des zones inondables sur les affluents de la Vienne 

  

Prévenir les pollutions accidentelles ........ 

.......................................................................................................................................................................  

Préconisation 57 : Mettre en place des bassins de décantation pour les projets d’aménagements routiers  

Préconisation 58 : Mettre en place des bassins d’isolement des pollutions accidentelles ou des eaux d’incendie sur les sites 
industriels  

 

 

Thème D : Gestion des crises . 

.......................................................................................................................................................... 

Restaurer et entretenir les berges et les lits du b assin .... 

............................................................................................................................................  

Préconisation 59 : Restauration et entretien des berges et des lits par les propriétaires riverains  

Préconisation 60 : Développer les outils de gestion des berges et du lit de manière cohérente et coordonnée à l’échelle du 
bassin  

Préconisation 61 : Sensibiliser les collectivités sur l’intérêt à long terme de la restauration et de l’entretien du lit et des 
berges  

Préconisation 62 : Restaurer et mettre en valeur les berges et les lits par des méthodes douces respectueuses de 
l’environnement  

Préconisation 63 : Aménager des points d’abreuvement pour le bétail  

Préconisation 64 : Maintenir une distance de retrait minimum de 5 m à partir de la berge pour les essences plantées  

Préconisation 65 : Réaliser un guide sur la restauration et l’entretien des berges et des lits en spécifiant les problématiques 
particulières du bassin de la Vienne 

 

 

Contrôler l’expansion des espèces envahissantes, au tochtones et introduites 

 

Préconisation 66 : Régulation des populations de grands cormorans organisée sous l’égide des Préfets de Département  

Préconisation 67 : Recenser et mesurer l’impact des espèces animales envahissantes  



 

 

Préconisation 68 : Mettre en place ou poursuivre les campagnes de lutte contre les espèces animales envahissantes (hors 
ragondin) et les coordonner sur le bassin 

Préconisation 69 : Poursuivre la lutte appropriée contre le ragondin et la coordonner à l’échelle du bassin  

Préconisation 70 : Réaliser des inventaires exhaustifs et réguliers des espèces végétales envahissantes  

Préconisation 71 : Engager de manière réactive et cohérente des opérations de lutte contre les espèces végétales 
envahissantes  

Préconisation 72 : Sensibiliser les jardineries, animaleries et le grand public sur les dangers d’introduction des espèces 
envahissantes  

 

 

Gérer les déchets flottants à l’échelle du bassin 

 

Préconisation 73 : Éliminer les déchets végétaux et les dépôts d’ordures localisés dans les champs d’expansion des crues  

Préconisation 74 : Réaliser une étude globale sur la gestion des déchets flottants du bassin 

Préconisation 75 : Éliminer de manière coordonnée les déchets flottants sur les cours d’eau du bassin  

 

 

Assurer la continuité au fil de l’eau  

 

Préconisation 76 : Application de la réglementation relative aux cours d’eau classés et réservés  

Préconisation 77 : Restaurer la continuité pour développer la pratique des activités nautiques dans le respect des différents 
usages  

Préconisation 78 : Restaurer la libre circulation des poissons grands migrateurs en Vienne aval  

Préconisation 79 : Identifier puis équiper les ouvrages transversaux perturbant la libre circulation des poissons et des 
canoës  

 

 

 

 

 

 

Thème E : Gestion des paysages et des espèces  

 

Maintenir ou restaurer la qualité piscicole des cou rs d’eau  

 

Préconisation 80 : Poursuivre l’inventaire, la préservation et la restauration des frayères 

Préconisation 81 : Réactualisation des Schémas Départementaux à Vocation Piscicole (SDVP)  

Préconisation 82 : Élaborer les Plans Départementaux pour la Protection du milieu aquatique et la Gestion des ressources 
piscicoles (PDPG)  

Préconisation 83 : Préserver les populations de truite fario de souches « sauvages » par des mesures réglementaires et de 
protection des milieux  

 

Préserver et gérer les zones humides de l’ensemble du bassin 

 

Préconisation 84 : Application du SDAGE Loire-Bretagne sur la sauvegarde des zones humides  

Préconisation 85 : Réaliser la caractérisation des zones humides, prioritairement sur les parties amont et médiane  

Préconisation 86 : Développer et étendre l’utilisation du « guide d’identification des zones humides en Limousin »  

Préconisation 87 : Intégrer dans les documents d’urbanisme les zones humides à protéger prioritairement 

Préconisation 88 : Informer pour une bonne gestion des zones humides 

Préconisation 89 : Poursuivre la gestion des brandes humides situées sur la zone aval du bassin  

Préconisation 90 : Poursuivre la restauration et l’entretien des îles et des carrières en lit majeur 



 

 

 

 

Sauvegarder le réseau des milieux tourbeux de tête de bassin et assurer leur fonctionnalité  

 

Préconisation 91 : Promouvoir des pratiques agricoles adaptées sur les milieux tourbeux 

Préconisation 92 : Mettre en place un plan d’action sur la préservation à long terme des milieux tourbeux 

 

 

Maintenir et améliorer la biodiversité du bassin de  la Vienne (hors poissons et zones humides 

 

Préconisation 93 : Élaboration des documents d’objectifs « Natura 2000 » sur les sites d’intérêt communautaire 

Préconisation 94 : Intégrer dans les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) les boisements reconnus pour leur intérêt naturel ou 
récréatif  

Préconisation 95 : Mise en place d’Arrêtés Préfectoraux de Protection de Biotope pour les secteurs les plus remarquables  

Préconisation 96 : Sensibiliser les aménageurs du territoire et le grand public à l’intérêt de préserver les espèces 
remarquables ou protégées  

 

 

Gérer les étangs et leur création  

 

Préconisation 97 : Application de la réglementation concernant la gestion des plans d’eau existants  

Préconisation 98 : Limiter et mieux encadrer la procédure de création des plans d’eau  

Préconisation 99 : Réaliser un recensement des étangs à l’échelle du bassin  

Préconisation 100 : Développer les bonnes pratiques de gestion des étangs 

Préconisation 101 : Mettre en place des procédures de préservation pour les étangs reconnus de bonne qualité écologique  

Préconisation 102 : Privilégier l’effacement ou l’atterrissement des étangs construits illégalement et abandonnés 

 

 

Préserver et mettre en valeur le patrimoine culture l, architectural et paysager  

 

Préconisation 103 : Développer les projets pour l’amélioration de la qualité des paysages, notamment les chartes 
paysagères  

Préconisation 104 : Application des dispositions du Code de l’environnement sur la protection du patrimoine naturel et 
culturel 

Préconisation 105 : Réaliser un guide touristique pour le territoire du SAGE du bassin de la Vienne  

 

�   


